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COMMISSION LOCALE DE L’EAU DES GARDONS 

 

CLE du 26 juin 2018 
 

DELIBERATION 
 

Objet : Validation du compte-rendu de la CLE du 26 avril 2018 

Collèges des élus  

(30 membres) 

Collège des usagers 

(21 membres) 

Collège des 

administrations et 

établissements publics  

(7 membres) 

  

 

Agriculture et préleveurs 

d’eau 

M. MARTIN (ASA du Mazauric) 

M. PORTAL (CA30) 

M.PIT (CA48, excusé a donné 

pouvoir à M. PORTAL) 
 

 

 

Protection de la nature et 

patrimoniale 

M. JULIAN (Nature et Progrès) 

Mme FALCHETTI (FACEN) 
 

 

Carriers 

M. MAESTRI (UNICEM) 

 

 

M. COLIN Age ce de l’eau 
RMC) 

 

M. LECAT (DREAL LR)  

 

M. COURTRAY (DDTM 30) 

 

M. VEAUTE (ARS) 

 

M. MANCHE (PNC) 

 

M. DELVALLEE (AFB) 

 

 

 

 

 

Conseils Départementaux 

Mme BLANC (canton d’Al s  

Mme MEUNIER ca to  d’Al s  

Mme PEYRIC ca to  d’Al s  

M. AIGOIN (canton du Collet de Dèze) 

Maires 30 

M. MILLAUD (Comps) 

M. POINDRON (Saint-Dézéry) 

Etablissements publics locaux (30) 

M. ABBOU (CC Causses Aigoual Cévennes) 

M. BOLLEGUE (Nîmes Métropole) 

M. BONNAFOUX (Alès Agglomération) 

M. CHABALIER SCoT Pa s d’Uz ge, e cus  a 
donné pouvoir à M. ROUSTAN) 

Mme MAQUART (ex CC Leins-Gardonnenque) 

M. LAYRE (EPTB Gardons, excusé a donné 

pouvoir à M. ABBOU) 

M. ROUMAJON (SIAEP de Tornac-

Massillargues-Attuech) 

M. SAUGUES (SMGG) 

M. LOUCHE (SMHVC) 

M. PEREZ (ex CC Grand Combien) 

M. ROUSTAN (Alès Agglomération) 

Mme CLAUZEL (CC Cévennes Hauts Gardons)  

18/30 6/21 6/7 

Membres présents et représentés : 30/58 (Quorum = 39/58)  

Membres excusés représentés : 3 (M LAYRE pouvoir à M ABBOU, M. CHABALIER pouvoir à M ROUSTAN, M. 

PIT pouvoir à M PORTAL) 
 

Membres excusés : 5 (M. SUAU, M. RIBOT, M. GILLES, M HENTZ, M. DIDON-LESCOT, M. DAMBRUN) 

Membres - Hors quorum 

M. GAY (Alès agglomération), M. RAVEL (Fédération de pêche du Gard), Mme GALTIER (CA30), M. CLOUSEAU 

(DDTM30), M. THOMAS (CD30), Mme UYUNI-REYES (CD30), M. VIGUIE (Alès agglomération), M. TELLIER 

(AERMC), M. VINCENT (SOREVE) 

Excusés : Mme JOYAUX (Natura 2000 Gardon de St Jean), Mme MIRMAN (ARS 48), Mme DUPUY (CA 48), M. 

DEBENNE (CDT 48) 

INVITES 

M. GEORGES (EPTB Gardons), M. JOURDAIN (EPTB Gardons), Mme RICHARD (EPTB Gardons)  
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CLE du 26 avril 2018 
Foyer de Cassagnoles 

 

COMPTE-RENDU 

Collèges des élus  

(30 membres) 

Collège des usagers 

(21 membres) 

Collège des administrations 

et établissements publics  

(7 membres) 

  

Tourisme 

M. NOUGUIER (CDT, excusé a 

donné pouvoir à M. DIDON-

LESCOT) 

 

Agriculture et préleveurs 

d’eau 

M. MARTIN (ASA du Mazauric) 

Mme NEGRE (Bambouseraie) 
 

 

 

Protection de la nature et 

patrimoniale 

M. JULIAN (Nature et Progrès) 

Mme FALCHETTI (FACEN) 
 

Consommateurs 
 

M. DIDON-LESCOT (CLCV) 

 

Carriers 

M. MAESTRI (UNICEM) 

 

 

M. COLIN Age e de l’eau RMC  

 

M. LECAT (DREAL LR)  

 

M. HORTH (DDTM 30) 

 

M. VEAUTE (ARS) 

 

M. MANCHE (PNC, excusé a 

do  pouvoi  à l’Age e de 
l’eau RMC) 

 

M. CANELLAS (DDT 48, excusé a 

donné pouvoir à la DDTM 30) 

 

 

 

 

 

Conseils Départementaux 

Mme BLANC a to  d’Al s  

Mme MEUNIER a to  d’Al s  

Mme PEYRIC a to  d’Al s  

M. AIGOIN (canton du Collet de Dèze) 

Maires 30 

M. MILLAUD (Comps) 

M. POINDRON (Saint-Dézéry) 

Etablissements publics locaux (30) 

M. ABBOU (CC Causses Aigoual Cévennes) 

M. BOLLEGUE (Nîmes Métropole) 

M. BONNAFOUX (Alès Agglomération) 

Mme MAQUART (ex CC Leins-

Gardonnenque) 

M. GILLES SIAEP de l’Av e  

M. LAYRE (EPTB Gardons) 

M. ROUMAJON (SIAEP de Tornac-

Massillargues-Attuech) 

M. SAUGUES (SMGG) 

M. RIBOT (Alès Agglomération) 

M. ROUSTAN (Alès Agglomération) 

Mme CLAUZEL (CC de la Cévennes des 

Hauts Gardons)  

17/30 7/21 6/7 

Membres présents et représentés : 30/58 (Quorum = 39/58)  

Membres excusés représentés : 3 (M MANCHE pouvoir à M COLIN, M. CANELLAS pouvoir à M HORTH, M. 

NOUGUIER pouvoir à M DIDON LESCOT) 
 

Membres excusés : 5 (M. PIT, M. CHEVALLIER, M. DELPORTE, M. ISSARTE, M. PORTAL,) 

Membres - Hors quorum 

M. GAY (Alès agglomération), M. RAVEL (Fédération de pêche du Gard), Mme FAIDHERBE (Fédération de 

l’hôtellerie de Plein Air), Mme GALTIER (CA30), M. CAVALIER (CA30), M. VAGNER (SMHVC), M. CLOUSEAU 

(DDTM30), M. BOURETZ (CD30) 

Excusés : Mme JOYAUX (Natura 2000 Gardon de St Jean), Mme MIRMAN (ARS 48), Mme DUPUY (CA 48), M. 

DEBENNE (CDT 48) 

INVITES 

M. GEORGES (animateur contrat de rivière, EPTB Gardons), M. JOURDAIN (animateur CLE, EPTB Gardons),  
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CLE des Gardons – Compte-rendu de la séance du 26 avril 2018 
 

Madame la Présidente a ueille l’e se le des pa ti ipa ts et ouv e la s a e à 4 h 15. Le quorum ’est pas 

nécessaire. 

Ap s u  appel de l’o d e du jou , M e BLANC i di ue ue l’o je tif de ette u io , compte tenu de 

l’a tualit  p g a te, est de laisser une place importante aux débats sur le PGRE des Gardons. Elle propose 

ainsi de traiter les autres points de manière assez rapide et reporter celui concernant la présentation des 

éléments de connaissance du XI e p og a e de l’Age e de l’eau à la prochaine réunion de la CLE. 

 

 

1 – Validation du compte-rendu de la CLE du 21 décembre 2018 
 

M e BLANC solli ite l’asse l e pou  d’ ve tuelles e a ues o e a t le compte-rendu de la CLE 

précédente.  

 

M. LECAT i di ue u’il appo te a des lai isse e ts o e a t so  i te ve tio  lors cette dernière CLE 

mais précise à Mme BLANC que cela ne nécessite pas de modification du compte-rendu.  

 

Aucune autre e a ue ’ ta t fo ul e, Mme BLANC propose de valider le compte- e du e  l’ tat. Ce 
dernier est validé à l’u a i ité. 
 

 

2 – Rapport d’a tivité 7 de la CLE 
 

Mme BLANC p ise ue l’e se le des pa ti ipa ts o t pu p e d e o aissa e du appo t et do e la 
parole à M. JOURDAIN pour une présentation synthétique. 

 

M e BLANC solli ite l’asse l e pou  d’ ve tuelles e a ues. Au u e e a ue ’ ta t fo ul e, M e 
BLANC propose de valider le compte- e du e  l’ tat. Ce der ier est validé à l’u a i ité. 

 

 

3 – Plan de Gestion de la Ressource en Eau 
 

Mme BLANC introduit le sujet par les propos suivants : « L’eau est le i oi  de os so i t s.  Dites-moi qui la 

reçoit, qui la produit, à quel prix et pour quel usage et je vous dirai quelle société vous êtes. » L'écrivain et 

académicien, Erik ORSENNA, nous engage par ces mots à mettre l’eau au œu  du d veloppe e t du a le. 
Décliné localement, à l'échelle du bassin versant des Gardons, comme ailleurs cela implique pour nous de gérer 

l'eau de telle sorte qu'elle contribue toujours à l'économie, à la sauvega de de l’e vi o e e t, à la production 

de nourriture, à la santé humaine, au bien-être social et aussi au développement culturel.  

E  effet, 'est ie  la e he he de l’ uili e e t e l'hu ai  et les ilieux ui s u ise a la essou e su  ot e 
territoire. C'est dans cette perspective que je préside cette CLE, qui travaille depuis près de 10 ans sur la gestion 

quantitative de la ressource en eau de notre bassin versant, et plus précisément sur la gestion des quantités 

d’eau du a t les p iodes d’ tiage, quand elle manque. Nous avons débuté nos réflexions par le Plan de Gestion 

Concertée de la Ressource en Eau (qui a fait l'objet d'une présentation en CLE (4 réunions au fur et mesure de 

l’ava e e t et  Co it s de pilotage) puis ous l’avo s pou suivi pa  l’Etude des Volu es p leva les (6 

COPIL et une CLE). Et depuis 2 ans, nous travaillons sur le Plan de Gestion de la Ressource en Eau ou PGRE, qui 

nous réunit aujourd'hui après tout de même 2 sessions de formation, 5 réunions géographiques de concertation 

et 5 CLE ! 

Au-delà des o ligatio s l gales, ’est ie  la essit  d’assu e  u e o e gestio  de ot e essou e ui a 
mobilisé les membres de la CLE. Nous savons tous que nous sommes sur un bassin versant méditerranéen 

impacté régulièrement par les ues et les s he esses. Nous ’avo s ja ais eu de g a des a ges de 
a œuv e du a t l’ t  su  ot e te itoi e. Nous so es p o a le e t u  des te itoi es su  le uel la situatio  
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est la plus complexe au niveau régional, un territoire où des tensions ont toujours existé sur la ressource en eau, 

sans qu'il se dessine de solution miracle et immédiate.  

 

Ces de i es a es ous avo s t  la ge e t o f o t s à des est i tio s d’eau e ui e peut o stitue  u  
mode de gestion pérenne et surtout met en danger, à terme, certaines de nos activités. Nous avons pris la 

mesure de cette situation, comme en témoigne le travail important et ambitieux réalisé au travers du SAGE, 

qui nous donne le cadre et la direction. Ce SAGE a nécessité une appropriation des enjeux et entraîné une 

dynamique opérationnelle de la part des acteurs du territoire qui se concrétise au travers du contrat de rivière 

et se prolonge dans le présent PGRE.  

 

Nous avons beaucoup travaillé avec le souci constant de la concertation pour arriver au document qui vous a 

t  p se t  e  d e e  et ui a t  affi  jus u’à aujou d’hui. Le do u e t est o plexe a  la 
situatio  et l’exe i e ui ous est i pos  so t pa ti uli e e t o plexes.  
Je salue l'effort particulier des services du SMAGE pour nous rendre compréhensible, le rapport en lui-même et 

encore plus la synthèse. 

Je voud ais soulig e  ue le p og a e d’a tio s i t g e d s à p se t u  effo t o sid a le su  les o o ies 
d’eau ue e soit su  l’eau pota le o e su  l’ag i ultu e avec une implication forte et concrète des acteurs 

du bassin. Il intègre également la recherche dès à présent de ressources complémentaires avec le lancement 

e   de plusieu s d a hes d’ tudes su  les sto kages, les essou es p ofo des, les eaux utes. Rien n'est 

à exclure, mais nous devrons être bien entendu vigilants pour que la mobilisation de ressource complémentaire, 

qui apparaît comme un besoin pour nos territoires, reste bien dans un esprit de développement durable, un 

modèle de développement ui s'adapte au sou i o sta t d’ o o ie d’eau, uel ue soit les usages. 
 

Le PGRE ui est p se t  aujou d’hui visait à t e valid  pa  ot e asse l e. Toutefois os pa te ai es, et 
ota e t les se vi es de l’Etat et de l’Age e de l’eau, au t ave s du CDEI, le o it  D pa te e tal de l’Eau 

et des Inondations, ont émis un avis défavorable sur le PGRE des Gardons.  

Du oup, je souhaite ue l’o je tif de ot e CLE d’aujou d’hui soit de ie  ous o p e d e ua t à l’esp it du 
PGRE présenté et les raisons ui o t o duits à l’ la o e  ai si. Nous devo s gale e t a o de  les poi ts de 
blocage qui subsistent, afin de rechercher, ensemble, au sein de la CLE, un compromis.  

La CLE est, comme je l'ai dit, une instance de débats réels et d'appropriation des enjeux de l'Eau. C'est un lieu 

où la connaissance des experts est exposée afin d'être partagée par les acteurs du territoire qui, eux, ne sont 

pas des techniciens ou des ingénieurs de l'eau, alors même qu'il faut le dire, chacun de sa place et de par son 

expérience, se sent un peu spécialiste de l'eau, ce qui complexifie encore les débats et les travaux et permet aux 

techniciens du SMAGE de développer leurs compétences en termes de pédagogie et de patience et je les en 

remercie. 

 

En tant que Présidente, je me suis appliquée durant toute la démarche PGRE à garantir le débat démocratique 

au sein de cette assemblée, à recueillir l'avis de tous, acteurs et institutionnels, autour de la table, conditions 

nécessaires pour une approche solidaire du territoire et une gestion partagée de l'eau, cette « première des 

matières premières » que nous devons partager. » 

 

M e BLANC a o e u’u e p se tatio  s th ti ue du PGRE va t e p opos e, suivie de la p se tatio  
de l’avis du CDEI pa  les pa te ai es et u e p se tatio  des points d'a hoppe e t, afi  d’e  o p e d e le 
sens, pour pouvoir ensuite rechercher ensemble des solutions.  

 

M. HORTH souhaite rappeler au préalable le o te te de l’ la o atio  d’u  PGRE. Il appelle ue le P fet 
o fie à la CLE des Ga do s l’ la oration du PGRE, les acteurs du territoire, par leur connaissance de ce dernier 

ta t les ieu  pla s pou  l’ la o e , e  s’appu a t su  les se vi es du SMAGE des Ga do s, e  ta t ue 
st u tu e a i at i e de la CLE. Il appelle ue l’e iste e du PGRE epose sur le besoin des acteurs de travailler 

en connaissance de cause et de do e  à l’Age e de l’eau les o e s de su ve tio e  les p ojets. 
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M HORTH p ise ue la CLE la o e le PGRE ais e l’app ouve pas, l’app o atio  ta t du esso t du P fet 

ap s o sultatio  du CDEI. A e sujet il p ise u’il se ait diffi ile pou  le P fet d’app ouve  le PGRE suite à 
u  avis d favo a le du CDEI. Il ajoute ue e fait et l’e se le des a teu s du te itoi e et des pouvoi s 
publics, qui accompagnent la démarche, da s u e situatio  d li ate a  l’o je tif est ie  de voi  se alise  
des actions concrètes, ce qui apparaîtrait difficile sans subvention. Il souhaite que dans un intérêt collectif, tant 

pour les acteurs du territoire que pour l’Etat, qui souhaite aider ces derniers dans leur développement, au-

delà de son rôle de police, que le PGRE puisse être approuvé dans les meilleurs délais possibles. 

 

M. JOURDAIN rappelle ensuite les enjeux du PGRE vis-à-vis du SDAGE, ota e t l’i po ta e do e à e 
document à travers les orientations fondamentales 7-01 à 7-03. Il présente ensuite le travail de concertation 

mené depuis février 2016, la démarche poursuivie tout au lo g de l’ la o atio  de l’a tualisatio  des 
p l ve e ts jus u’au hoi  du s a io ete u. Il appelle de a i e s th ti ue la st at gie d velopp e 
da s le PGRE à t ave s le pla  d’a tio s, e  disti gua t ota e t les volets op atio els en matière 

d’ o o ie d’eau au ega d du iveau de o aissa e pa  usage du volet « amélioration de la connaissance » 

qui constitue un préalable pour une gestion adaptée et réaliste et une anticipation de l’ave i  post PGRE.  
[La présentation est disponi le da s l’espa e se v  des e es de la CLE su  le site i te et du SMAGE des 
Gardons : https://www.les-gardons.fr/espace-prive/membre-de-la-cle] 

 

Mme BLANC transmet ensuite la pa ole à M. HORTH afi  d’e pose  au  e es de la CLE les otivatio s de 
l’avis du CDEI. La p se tatio  du CDEI est gale e t dispo i le da s l’espa e se v  aux e es de la CLE 
sur le site internet du SMAGE des Gardons. [https://www.les-gardons.fr/espace-prive/membre-de-la-cle] 

 

M. HORTH appelle ue l’Etat otifie les sultats de l’Etude Volu es P leva les, ota e t les valeu s de 
débits-cibles, lesquels visent la préservation des fonctions biologiques des ou s d’eau. L’o je tif du SDAGE est 
de remettre en état, d’u  poi t de vue ua titatif et ualitatif, l’e se le des asses d’eau. Ainsi, à ce jour, 

s’il ’est pas possi le de espe te  es d its otifi s, l’objectif est alors de les atteindre. Il ajoute que le 

p ala le pou  l’attribution de subventions est l’atteinte de es d its. Il i siste su  le fait ue ’est ie  le 
Préfet qui valide ces débits et non la CLE, même si elle est en droit de les contester.  

 

M. HORTH rappelle ue le t avail doit se o e t e  su  les ois d’août et septe e, ’est-à-dire les mois sur 

lesquels il est observé un déficit, les aut es p iodes de l’a e ta t oi s p o l ati ues. Il rappelle la 

valeur des déficits constatés en 2011, sur Ners et Remoulins qui constituent les 2 points correspondant 

espe tive e t à  g a ds e se les ue l’Etat a al se plus glo ale e t pou  value  la situatio . Il i di ue 
ue l’o je tif du PGRE e doit pas t e l’agg avatio  du d fi it à l’ave ir mais l’a lio atio  de la situation par 

u  e tai  o e d’a tio s à conduire tant par l’a lio atio  de la o aissa e que pa  les o o ies d’eau 
mais également via des projets de ressource de substitution. 

 

M. HORTH rappelle que le 19 mars 2018, suite à la transmission du document du PGRE le 9 mars 2018, le CDEI, 

instance consultative, a émis un avis défavorable vis-à-vis du document de façon unanime. Il indique que le 

problème réside dans le fait que les déficits notifiés ne se sont pas améliorés mais ce sont aggravés, que le 

p og a e d’ o o ies d’eau est p i ipale e t dirigé ve s l’eau pota le alo s ue le ois d’août concerne 

une part plus importante de prélèvements pou  l’i igatio  ag i ole et do  ue e volet ’a pas t  
suffisamment travaillé. Par ailleurs il précise que des économies ont été réalisées sur le territoire via un certain 

o e d’a tio s et que d’aut es so t p vues dans les années à venir. Il ajoute néanmoins que ces actions 

so t fi a es pa  l’Age e de l’eau pou  l’attei te des d its d’o je tif et o  pou  le d veloppe e t des 
territoires, même si une petite part peut contribuer au développement. Il ne peut être admis que la totalité 

des économies soit recyclée pour du développement. D’u  poi t de vue st at gi ue, il i po te de ega de  les 
indicateurs principaux, lesquels ne permettent en aucune manière de valider ce PGRE tel u’il a t  p se t . 
C’est u  g os t avail ais ui e va pas suffisa e t da s le se s qui est demandé, il est donc nécessaire de 

poursuivre ce travail. 

 

https://www.les-gardons.fr/espace-prive/membre-de-la-cle
https://www.les-gardons.fr/espace-prive/membre-de-la-cle
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M. HORTH p ise uel ues pistes d’a tio s e  i la t l’esse tiel du t avail su  les ois e  d fi it sa s se 
dispe se  su  les aut es ois. Co e a t l’i igatio  ag i ole, il est it  u  e tai  o e d’ tudes et de 
démarches un peu générales. Il précise que le projet manque de concret et u’il se ait essai e de prévoir 

des dispositions, peut-être en travaillant plus avec les partenaires de la profession agricole, tels que la Chambre 

d’ag i ultu e, de manière à présenter des mesures qui fournissent des sultats. Il ite l’e e ple de la 
Ba ouse aie d’A duze ave  la uelle l’Etat tait e  o te tieu  es de i es a es. La Ba ouse aie 
prélevait un volume annuel de 14 millions de m3 qui a pu être divisé par 3 au regard des efforts fournis ces 

de i es a es, e si la situatio  ’est pas e o e o pl te e t satisfaisante. 

M. HORTH ajoute ue s’il avait t  i di u  u’u  t avail o t a tuel ave  la Cha e d’ag i ultu e a été engagé 

tel ue ela peut se fai e su  la C ze ave  la atio  d’u  O ga is e U i ue, ela pe ett ait de d lo ue  la 
situation par exemple. Il est donc nécessaire de revoir le scénario de gestion de manière à répondre à ces 

objectifs. 

 

M. GEORGES présente ensuite uel ues l e ts ui vise t à ie  p ise  à l’e se le de l’asse l e les 
poi ts p is su  les uels il side u  d sa o d ave  les se vi es de l’Etat, o  da s u  o je tif de iti ues 
mutuelles mais bien da s l’o je tif de trouver une porte de sortie au blocage actuel et qui soit acceptable par 

tous. 

 

M. HORTH intervient en précisant que la porte de sortie doit avant tout être acceptable pour le Préfet qui aura 

à signer le document. 

 

M. GEORGES p ise ue s’il ’  a ue le P fet ui approuve le document, la réussite du projet risque de ne 

pas être au rendez-vous. 

 

Mme BLANC souligne, en tant que Présidente de CLE, qu’il est essai e ue le t avail d’ la o atio  du te ai  
et du te itoi e soit p is e  o pte et espe t  e s’il reste encore des discussions à avoir. 

 

M. HORTH po d u’il agit à l’i t odu tio  de M. GEORGES ui se pla e da s u e situatio  de go iatio . 
 

M e BLANC, appelle ue la positio  du P fet ’est pas d’appli ue  u i ue e t so  ôle de police comme 

l’a appel  M. HORTH et u’il est essai e de t availle  e se le et ue tout le o de soit respecté dans 

ette d a he. Elle appelle u’elle est ga a te de l’avis des u s et des aut es et du o e d’heu es ue 
chacun a pu passer en réunion. Elle ajoute que cela ne veut pas dire que les choses sont figées mais elle 

soulig e l’i po ta e de ie  p e d e e  o pte le t avail de ha u . 
 

M. ROUSTAN, pour confirmer les propos de Mme BLANC, p ise ue la la gue f a çaise est t s i he et u’elle 
permet de dire tout et so  o t ai e. A e tit e il a ie  t  p is  ue ’ tait la CLE ui devait la o e  le 
PGRE e  pa te a iat ave  les a teu s du te itoi e. O  il  a  a s, M. ROUSTAN appelle u’il avait i di u  ue 
e se ait le P fet ui d ide ait. Il ’a epte pas d’e te d e e jou  ue ’est le P fet seul ui d ide a et 

demande un peu de reconnaissance vis-à-vis des personnes présentes. Il ajoute que bien sûr, le PGRE doit être 

élaboré dans la cadre de la loi, mais il souligne que les lus p se ts ’agisse t pas à l’e o t e des lois.  
 

M. ROUSTAN appelle l’ la o atio  du SAGE et le o -respect des membres de la CLE pa  les se vi es de l’Etat, 

alo s ue ’ tait M. AFFORTIT le p side t de la CLE à ette p iode. Il appelle u’il a t  de a d  au  services 

de l’Etat de respecter le processus de concertation et permettre aux te h i ie s de s’e p i e  et appo te  la 
contradiction si nécessaire, car, les lus ’o t pas nécessairement la compétence pour apporter cette 

contradiction sur le plan technique. Il propose à M. GEORGES d’apporter cette contradiction u’il est 
essai e d’avoi  pou  ue ha u  puisse fi ie  des l e ts ui pe ette t d’ali e te  le d at. M. 

ROUSTAN affirme ue ’est u  p ojet u’il faut o-construire, et ajoute u’aujou d’hui, il ne peut plus être 

imposé ’i po te uoi da s ce pays. Compte tenu de l’a tualit  uotidie e, la positio  d’i te di e de 
o st ui e ’est pas te a le.  Le problème en France réside dans le fait que les lois sont construites pour Paris 
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et non pour nos territoires, or la Sei e ’est pas le Ga do . Il ajoute que le Gardon ’est pas reconnu comme 

une rivière atypique ou méditerranéenne et que le territoire est soumis à une pluviométrie importante voire 

trop importante. Le problème est u’elle manque su  les ois d’août et septembre. L’o je tif est do  de 

chercher des solutions pou  ete i  l’eau telles que les anciens savaient le faire. M. ROUSTAN fait le pari que 

dans 20 ans, il sera construit des e t ales pou  dessale  l’eau de la M dite anée et la faire remonter ! 

 

M. GEORGES appelle do  ue le t avail alis  pa  le SMAGE a pou  o je tif d’ t e a epta le pa  tous a  
’est le œu  de ot e tie  et ue le SMAGE t availle da s le ad e d’u  a dat ue lui a o fi  la CLE et 

que ce mandat vise à élaborer un document acceptable par tous. Il indique que ’ tait l’o jet de so  
introduction de rappeler ces éléments. 

 

M. GEORGES p ise ue la uestio  de l’ag i ultu e, telle u’elle est p se t e pa  l’avis du CDEI, est difficile 

à entendre au regard des efforts importants qui sont réalisés dans ce domaine. Il ajoute que la porte de sortie 

est peut-être de faire un bilan de tout ce qui a été fait de manière à ce que cela ressorte dans le document. 

Cela ne semble pas être l’o jet du PGRE, ’est la aiso  pou  la uelle ela ’a pas t  is sp ifi ue e t e  
évidence. Il appelle à e sujet ue l’i igatio  olle tive ’est pas fortement développée sur le territoire mais 

que, malgré tout, toutes les o ga isatio s d’i igatio  olle tive o t e gagé des démarches d’ o o ie d’eau 
ui so t t s effi a es. Tout le este de l’i igatio  s’effe tue de a i e plus diffuse avec des prélèvements 

individuels qui sont peu connus. Il rappelle que cette o aissa e des p l ve e ts, da s l’e e i e PGRE, 
nous amène à évaluer les prélèvements agricoles en croisant les surfaces agricoles irriguées par type de culture 

avec le besoin des plantes par type de culture. De ce fait l’a ge t qui peut être investi pour améliorer la 

situatio  de l’usage d’i igatio  au a u e effi a it  lo ale ais ’au a pas d’i pa t da s les al uls issus des 

modélisations, donc sur les résultats du PGRE. Cela e veut pas di e ue ie  ’est alis  ou p ojet  a  le 
SMAGE t availle eau oup ave  la Cha e d’ag i ultu e du Ga d et elle de la Loz e. M. GEORGES appelle 

gale e t u’e  C ve es, le SMAGE a o pag e depuis plusieu s a es les gestionnaires d’une vingtaine 

de als pou  a lio e  l’i pa t de es p l ve e ts su  les ilieu . Il cite 2 exemples pour lesquels le 

prélèvement a fo te e t di i u , l’u  ta t passé de 58 l/s à 5 l/s et l’autre de 100 l/s à 3 l/s ce qui illustre 

les efforts considérables qui ont été fait. Mais il insiste sur le fait que ces améliorations qui sont exprimées en 

prélèvements bruts ’o t a solu e t au u  i pa t su  les od lisatio s de l’EVP ou du PGRE qui, elles, sont 

réalisées à partir des prélèvements nets. Le PGRE ne traduit donc pas nécessairement le travail important qui 

est réalisé par les agriculteurs et les partenaires sur les prélèvements agricoles. Malgré tout le pla  d’a tio s 

du PGRE qui a été présenté prévoit que ce travail soit poursuivi. 

 

M. GEORGES cite plusieurs exemples de travaux et actions qui ont été réalisées sur le territoire :  

✓ les travaux de la Bambouseraie,  

✓ le travail en cours sur le Canal de Boucoiran,  

✓ la fermeture du Canal de Beaucaire (7 à 10 millions de m3 bruts économisés et qui se traduit en 

prélèvement net à une économie de 80 000 m3),  

✓ le réseau BRL qui prélève dans le karst urgonien sur la Gardonnenque et qui présente un bon 

rendement de réseau,  

✓ le t avail alis  ave  la Cha e d’ag i ultu e du Gard su  l’a lio atio  de la o aissa e des 
p l ve e ts ag i oles, tel ue l’ tude de  su  la Ga do e ue do t les sultats o t pu t e 
intégrés dans le modèle et la poursuite du partenariat i t g  da s le pla  d’a tio s du PGRE,  

✓ une action auprès des ag i ulteu s ui ’o t pas e o e alis  d’a lio atio  de leu  s st e 
d’i igatio  pou  a lio e  l’effi ie e de leu  dispositif. Il ajoute sur ce point u’u  nombre important 

d’ag i ulteu s ont déjà mis en place des dispositifs de micro-irrigation, 

✓ u e a tio  d’a lio atio  de la o aissa e su  le Ga do  d’A duze ui vie t de d ute  et u e aut e 
su  l’Uz ge su  le od le de l’ tude alis e su  la Ga do e ue. 
 

Il ajoute ue la ala e pa  appo t à l’AEP ’est pas uili e ais ue ela p ovie t ota e t d’u  
p o l e de o aissa e et ue l’exercice PGRE demande de travailler sur un rééquilibrage de la ressource 
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en 2021-2022. Il est do  essai e d’ide tifie  des a tio s effi a es pou  -2022 mais qui le soient 

gale e t da s les od les de al uls. Pou  l’ag i ultu e il s’agit do  avant tout d’u  t avail d’a lio atio  
de la o aissa e et d’u  t avail su  les pote tialités de stockages et de recherche de ressources de 

substitution. 

 

M. GEORGES poursuit en indiquant que la Présidente a soumis 4 questions aux partenaires du CDEI qui 

apparaissent fondamentales. Effectivement si les o je tifs ave  les se vi es de l’Etat so t similaires, il reste 

uel ues poi ts d’a hoppe e t su  les uels il est essai e de t availle  pou  ue la CLE puisse do e  u  
nouveau mandat au SMAGE. Da s l’ tat a tuel des hoses, il se le ue le SMAGE soit all  au out de 
l’e e i e et sa s lai isse e t ou e ualifi atio  de e tai s l e ts, il ’est pas possi le d’alle  plus e  
avant. 

 

M. GEORGES précise que la première question porte sur la valeur de 25 %, en tant que marge de prélèvements 

supplémentaire, e  i di ua t u’il ’est pas aliste de considérer que ces 25 % seront sollicités dans les 3 à 5 

a s à ve i . Il ajoute ue de e fait, tout e ui e se a pas o so  se a t a s is ve s l’aval, e ui ’appa ait 
pas dans la modélisation, car celle- i est as e su  l’e veloppe a i ale. La situation sera donc beaucoup plus 

favo a le pou  les ou s d’eau ue e ui est p se t . L’e e i e de a d  i pose de d fi i  des volu es 
p leva les, ’est la aiso  pou  la uelle l’e veloppe a t  al e su  la li ite a i ale de  % suppl e tai e. 
Il ajoute que plusieurs acteurs ont exprimé la possibilité de fixer une enveloppe moindre et u’il existe 

probablement une possibilité de compromis en fixant une enveloppe inférieure. Il propose par exemple de 

partir sur une enveloppe de 10% avec une possibilité de modulation, notamment sur les territoires amont sur 

lesquels les prélèvements sont très faibles. M. GEORGES précise à ce sujet que si un projet vertueux émerge 

sur un territoi e a o t et u’il essite u  p l ve e t o espo da t à u e aug e tatio  de % des 
p l ve e ts de , ela doit este  possi le d’auta t ue e p l ve e t « augmenté » ne représenterait 

u’u e pa t i fi e des p l ve e ts aval. Il semble donc que la di i utio  de l’e veloppe ave  a eptatio  
d’u e odulatio  su  les te itoi es a o t su  les uels les p l ve e ts so t t s fai les puisse t e u e sortie 

de crise. Cette proposition étant bien sûr soumise à débat. 

 

M. GEORGES aborde ensuite la question des valeurs notifiées de déficit et des valeurs actualisées, via le PGRE, 

présentées par M. HORTH. Il indique que la problématique réside dans le fait que les valeurs du SMAGE des 

Ga do s, as es su  le od le de l’EVP, so t diff e tes de elles de l’Etat. M e si l’utilisatio  d’u  od le 
diff e t de l’Etat peut être légitime et ue l’e iste e de petites différences de valeurs ’appa ait pas 

fo da e tale, le fait u’u  d fi it appa aisse e  septe e à Ne s, et soit otifi  pa  le P fet, alo s ue le 

modèle utilisé par le SMAGE ne laisse pas apparaître de déficit sur ce mois, est extrêmement problématique. 

Ce déficit de septembre sur le point de Ners ’appa ait i da s le PGCR, i da s l’EVP i da s le PGRE. La 

question posée est de réussir à concilie  les valeu s de d fi its issues du od le de l’EVP ave  elle de l’Etat, 
dans la mesure où le SMAGE ne pourra pas travailler sur une amélioration de la situation, et la quantifier, dans 

la esu e où il ’appa ait pas de d fi it. Cette uestio  est fo damentale. 

 

Le dernier point abordé par M. GEORGES repose sur la possibilité ou non de considérer des débits-cibles étapes 

au lieu des débits-cibles objectifs dans certains cas. Il rappelle que le débit-cible objectif correspond à un débit 

à atteindre à moyen ou long terme. Le débit-cible étape correspond à un débit de transition lorsque le débit-

i le o je tif ’est pas atteig a le apide e t, le te ps de ett e e  pla e les o ens technico-financiers 

pou  a lio e  la situatio  et attei d e l’o je tif. Il p ise ue da s e tai s as, le d it-cible étape est utilisé 

a  il ’est pas possi le d’attei d e le d it-cible objectif mais ce dernier reste pertinent ; le problème du déficit 

ta t effe tive e t li  à la pa t des p l ve e ts ui est lev e ais u’il est diffi ile de di i ue  à ou t 
terme pour des raisons technico-économiques. Dans ce cas, tel que sur la Salindrenque, il ne semble pas 

pe ti e t d’a epte  u e aug e tation de prélèvement, l’o je tif ta t d’attei d e l’ uili e ava t tout sa s 
que les solutions ne soient évidentes. M. GEORGES précise que sur ce premier cas, il ne semble pas y avoir de 

dive ge es ave  la visio  des se vi es de l’Etat et l’Age e de l’eau. M. GEORGES indique que le deuxième 

cas, qui pose problème depuis plusieurs années, est celui où le débit retenu comme débit-cible objectif est 
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gal à la essou e atu elle, ’est-à-di e le d it ui oule e  ivi e lo s u’il ’  a au u  p l ve e t. Sur le 

cas de Ners, la valeur du débit- i le o je tif est gal à la essou e atu elle, e ui i duit u’il ’est pas 
possi le de p leve   lit e d’eau e  a o t de e poi t, ce débit-cible devant être respecté. La signification de 

la valeur étape dans ce as, est de o sid e  u e valeu  t a sitoi e da s l’atte te d’u e a lio atio  de la 
connaissance hydrologique et la vérification de la pertinence de la valeur de débit-cible objectif. Il ajoute que 

cette vérification est d’auta t plus i po ta te ue su  le bassin, aucune des valeurs de débits-cible retenues 

’a été déterminée sur la base de méthodes hydrobiologiques puisque leur application ne fonctionnait pas sur 

le bassin des Gardons, excepté sur Remoulins, station pour laquelle la méthode fournissait une valeur qui 

’appa aissait pas p o l ati ue. Hormis pour cette station aval, ce sont donc des méthodes hydrologiques 

qui ont été utilisées. M. GEORGES soulig e ue, si ette uestio  de la possi ilit  d’utilise  u e valeu  tape 
’est pas a t e, il ’est pas possi le d’ava e  da s la d a he, a  l’Etat ’utilise ue les valeu s de d its-

i le o je tif pou  a al se  l’ tat du d fi it. O  le SMAGE réalise les calculs sur les débits-cibles objectifs et sur 

quelques valeurs étapes en fonction des secteurs. Sur Ners, la valeur utilisée par le SMAGE est la valeur étape, 

celle utilisée par les services de l’Etat est l’o je tif. Ai si uelle ue soie t les esu es ises e  œuv e, il 

résidera toujours un déficit selo  l’app o he des se vi es de l’Etat, puisque la valeur du débit-cible considérée 

est égale à la ressource naturelle. 

 

M. GEORGES o lut l’e positio  de es  poi ts fo da e tau  e  p isa t u’il est esse tiel d’  po d e 
afin de donner au SMAGE un mandat clair sur la poursuite de la démarche. Ce mandat devra permettre la 

p odu tio  d’un document qui soit acceptable par tous et qui réponde aux exigences du SDAGE et des services 

de l’Etat. 
 

M. CAVALIER e e ie M. GEORGES et M. JOURDAIN pou  leu s p se tatio s et l’effo t de s th se fou i à 
travers les différents documents produits. M. CAVALIER souhaite revenir sur ce qui a été formulé vis-à-vis des 

p l ve e ts pou  l’ag i ultu e et ota e t concernant les efforts réalisés. Il rappelle que la Chambre 

d’ag i ultu e o sa e  « équivalents temps plein » (etp) sur la gestion quantitative, u’elle a réalisé une 

tude e   su  la Ga do e ue ui a pe is d’a tualise  des do es i po ta tes su  e se teu  et 
u’u e tude uivale te est e  ou s su  le Ga do  d’A duze. M. CAVALIER cite la fable de La Fontaine « Les 

animaux malades de la peste » e  i di ua t u’il veut ie , e  ta t u’ag i ulteu , p e d e la pla e de l’â e et 
t e o da  à la fi , ais ava t d’ t e o da , il souhaite appo te  uel ues a gu e ts ui ’o t pas 

été suffisam e t d velopp s ota e t su  les o o ies d’eau. Il appelle o e l’a i di u  M. GEORGES 
que le canal de Beaucaire représentait un prélèvement de 9 millions de m3, qui relève désormais du passé. Il 

ajoute ue lo s du de ie  COPIL ui s’est te u da s le ad e de la issio  de la Cha e d’ag i ultu e su  la 
gestion quantitative, il a été mentionné un volume économisé sur les Gardons de 6,5 millions de m3 chaque 

année. M. CAVALIER précise que ces économies représentent les 2/3 des prélèvements collectifs et affirme 

que cela ne pe et pas de di e ue la Cha e d’ag i ultu e e fait pas so  travail. 

 

M. HORTH p ise ue e ’est pas e u’il a dit. 
 

M. CAVALIER affi e ue ’est e qui a été dit d’u e e tai e faço  ou ie  il s’agit d’u  problème 

d’i fo atio , ce qui est encore plus grave. Il ajoute u’il se f li ite du t avail alis  e  pa te a iat ave  le 
SMAGE et l’age e de l’eau depuis plus de  a s. Il appelle ue l’i igatio  su  le assi  ’est pas u e i igatio  
de confort mais une irrigation qui permet de pérenniser les exploitations sur la création de valeur ajoutée et 

su tout su  la p e isatio  d’e ploi ag i ole. Il ajoute ue toutes les tudes alis es su  le assi  ve sa t 
des Gardons montrent que la démographie agricole est vieillissante et que cela révèle un problème de 

e ouvelle e t de g atio . Mais l’i stallatio  essite u  a s à l’eau qui induit une bonne lisibilité et 

passe pa  des uestio s de o  se s. Il appelle u’au ois d’août, les i ist es de l’e vi o e e t et de 

l’ag i ultu e, évoquait les 3 piliers pour une meilleure gestion de la ressource en eau en période de sécheresse 

en France qui étaient : la e he he et d veloppe e t, le sto kage et l’ o o ie. M. CAVALIER soulig e ue 
ces 3 piliers sont mis en œuvre dans le PGRE.  
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M. CAVALIER, soulig e u’e  ta t u’ lu de la Cha e d’ag i ultu e, les ag i ulteu s o t o s ie e des 
e jeu  li s à l’O ie tatio  fo da e tale  du SDAGE et ue la Cha e d’ag i ultu e o ti ue a d’œuv e  
dans ce sens. Les actions qui so t e es doive t pe du e  e  pa te a iat  o p is ave  l’ad i ist atio  et 
cela passera par des de a des d’i vestisse e t lo ale e t. 
 

M. AIGOIN appelle ue le CDEI a is u  avis d favo a le, p o a le e t justifi , et u’il se ait i t essa t de 
connaître précisément sa composition afin de pourvoir ajuster sa réflexion. Il rappelle que cela fait plus de 10 

a s u’il t availle su  la gestio  de l’eau su  les Ga do s et u’il est i po ta t de fai e olle tive e t des effo ts 
dans la mesure du possible comme l’a p is  la Cha e d’ag i ultu e du Ga d. 

 

M. HORTH appelle u’il s’agit d’u e i sta e o sultative ui appo te u e e pe tise su  les uestions de 

gestio  de l’eau. Elle est o pos e à la fois d’o ga is es d’Etat et de olle tivit s lo ales : la DDTM, la DREAL, 

l’Age e de l’eau, l’AFB, le o seil d pa te e tal, le o seil gio al et l’ARS. 
 

Mme MEUNIER demande confirmation sur le fait que le conseil départemental du Gard fait partie du CDEI, ce 

ue o fi e M. HORTH. M e MEUNIER s’i te oge su  le fait ue M. HORTH ait p is  ue l’avis du CDEI 

était unanime. Ce dernier le confirme et ajoute ue e ’est pa e ue l’o  ep se te u e olle tivit  lo ale 
ue l’o  doit vote  da s le se s des lus. 

 

Mme CLAUZEL demande comment le Préfet considère cet avis et si cet avis est bien uniquement consultatif. 

 

M. HORTH o fi e u’il s’agit d’u  avis o sultatif ais p ise u’il est d li at de p opose  au P fet 
d’app ouve  le PGRE ap s u  avis d favo a le des pa te ai es du CDEI. 
 

M. GEORGES précise que le CDEI du Gard dont il est question ne comprend pas de représentants du Conseil 

départemental de la Lozère. 

 

M. LECAT souhaite apporter un éclairage sur la notion de débit étape et débit objectif qui ont été mentionnés 

par M. GEORGES. Il indique que le d it tape a t  d fi i da s le ad e de l’EVP e  o sid a t u’ils sont des 

d its plus alistes à attei d e, aut e e t dit ave  u  iveau d’effo t plus aliste. Il ajoute u’ils so t e  
général, inférieurs aux débits cibles objectifs. Ce sont des débits pragmatiques. Les débits-cibles objectifs, 

quant à eux, traduisent des iveau  de te sio  su  les ilieu  a uati ues, u’ils soie t d fi is pa  des 
thodes h d o iologi ues ou h d ologi ues. Lo s ue le d it du ou s d’eau se situe e  deçà de ette valeu  

i le, o  o sid e ue ’est p judi ia le pou  le o  tat des asses d’eau. Les d its-cibles objectifs sont 

do  les d its utilis s pou  l’ valuatio  du d s uili e. Ai si, il précise que l’Etat e peut pas a epte  le 
glisse e t du d it i le ve s le d it i le tape, ui devie t alo s la f e e pou  l’ valuation du 

d s uili e. Pa  o t e, il ajoute ue l’Etat peut pa faite e t e o aît e u’il e iste des diffi ult s pou  
atteindre ce débit-cible et que dans ce cas, dans le PGRE, poursuivre comme objectif le niveau du débit-étape 

ne présente pas de difficult  pou  l’Etat. Mais le d it-cible objectif, reste néanmoins la référence pour 

l’ valuatio  du d s uili e.  
 

M. LECAT ajoute, o e a t l’i e titude, ui e ta he ota e t la d fi itio  des d its- i les, u’elle 
o espo d alg  tout à la eilleu e o aissa e dispo i le et u’elle est a tuelle e t sta ilis e pou  

pouvoi  dispose  d’u e ase pou  l’ valuatio  ais u’elle ’est pas fig e pou  l’ te it . La révision de leur 

valeur restera envisageable en fonction des éléments qui seront disponibles dans les années à venir. 

 

M. GEORGES rappelle que si le débit-cible objectif est utilisé pou  l’ valuatio , le bassin sera toujours en déficit. 

 

M. HORTH indique que le débit-cible objectif a été notifié. Il reste possible de le critiquer, de le contester, mais 

’est le d it-cible notifié qui constitue l’o je tif à atteindre le plus vite possible. Il ajoute que les services de 

l’Etat ont conscience de la complexité du contexte du bassin versant des Gardons, de la méthodologie de 
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détermination des débits et des incertitudes et u’à e tit e une certaine modestie dans son utilisation 

s’i pose. Néanmoins, ela ’i pli ue pas ue le SMAGE ait nécessairement raison et que l’Etat ait tort. Cela 

ite d’ t e fl hi. Il ajoute ue da s l’atte te, l’Etat a epte u e tape ui soit moins contraignante dans 

le sens où la valeur du débit-cible objectif est mise entre parenthèses et celle du débit cible étape est utilisée 

pour les 3 ans à venir. Cela laisse du te ps pou  p og esse  ais l’Etat e peut pas a epte  le fait ue le d it 
étape doive devenir la cible. Il ne devient la cible que provisoirement da s l’atte te d’u e p og essio  e  
matière de connaissance. 

 

M. RIBOT s’i te oge su  le réalisme de la cible. 

 

M. HORTH i di ue u’il s’agit juste e t de la uestio  ui se pose. Il ajoute ue lo s u’il est formulé « la cible 

est égale à la ressource naturelle à Ners, ce qui induit ue l’o  e peut ie  p leve  », ela ’est pas le se s 
du PGRE. Ce de ie  vise l’a lio atio  de la situatio , ce qui induit que la situation ne doit pas empirer. Il 

ajoute ue la populatio  ’aug e te pas a tuelle e t de  % ais plutôt de l’o d e de  à  % pa  a  et u’à 
cet égard, globalement, les besoins ’augmenteront pas de plus de 1% par an. Il s’agit du aiso e e t u’il 
est nécessaire de développer dans le PGRE. 

 

Mme BLANC indique que tout le o de est d’a o d pou  poursuivre un objectif ambitieux sur le long terme, 

lequel dépasse probablement la durée du PGRE. Dans ce contexte, la qualification du débit cible étape ne doit-

elle pas prendre le sens de la valeur règlementaire de référence, sous réserve de la bonne terminologie, et que 

ce débit soit reconnu dans cette phase temporaire ? 

 

M. HORTH répond que la valeur cible qui a été notifiée est celle qui vaut sur le plan règlementaire, néanmoins, 

e  atte da t l’a lio atio  de la o aissance et au regard des incertitudes, l’Etat a epte pou  les  a s à 
venir de raisonner vis-à-vis du débit étape. Il ajoute que si, d’i i là, il s’av e ue l’Etat se soit trompé en 

notifiant le débit-cible, il en serait alors tenu compte.  

 

M. ABBOU émet u  doute su  le fait ue l’Etat a epte de e o aît e u e e eu  et soulig e u’e  ta t u’ lu 
il o ait la a i e de fo tio e  de l’Etat. 
 

M. HORTH répond que les élus ep se te t gale e t l’Etat. Il reconfirme la possibilité de travailler sur une 

valeu  tape et ue s’il s’av ait ue la valeu  de  soit fausse, e ui ’est pas d o t  a tuelle e t, elle 

serait alors révisée. 

 

M. GEORGES i di ue ue ’est e a te e t l’e e i e o duit da s le PGRE. C’est ie  le point sur lequel réside 

une incompréhension. 

 

M. ROUSTAN p ise ue visi le e t l’Etat e le e o ait pas puis u’un avis défavorable a été émis. Il est 

do  i po ta t ue e ui a t  dit aujou d’hui soit i s it. 
 

M. LAYRE considère dommageable que le syndicat travaille depuis des années sur des données qui ne sont pas 

o sid es pa  les se vi es de l’Etat. 
 

M. ROUSTAN affi e ue le SMAGE a o t  u’il tait u  s di at s ieu  et t s o p te t. Le s di at est 
u  des p e ie s à avoi   e s st e de solida it  de l’a o t ve s l’aval ais gale e t de l’aval ve s 
l’a o t, e ui ’est pas appli u  partout. Il ajoute ue les o je tifs de lo gues dates, e s’il ’ tait pas 
e o e là à l’ po ue, o t t  te us et so t aujou d’hui ai te us ota e t en partenariat ave  l’Age e de 

l’eau. M Rousta  ajoute u’au-delà du SMAGE, il faut également reconnaître les efforts qui ont été réalisés au 

iveau du S di at de l’Av e et d’Al s, es de ie s a a t o t  leu  apa it  à faire des économies 

conséquentes. Avec 4 000 habitants de plus, la o so atio  a di i u  aujou d’hui de  illio s de 3. Ce 

qui amène à se poser la question du réel problème que représente un déficit de 400 000 m3 pendant 15 jours. 
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M. ROUSTAN appelle u’il est tout à fait possi le de t availle  e  o u  e t e le SMAGE et les services de 

l’Etat pou  d fi i , avec véracité, la valeur du débit-cible à Ners qui a été définie dans le SDAGE. Il rappelle que 

da s le ad e de la o sultatio  i stitutio elle li e à l’ la o atio  du SDAGE, la CLE ’ tait pas d’a o d avec 

la valeu  affi h e. Aujou d’hui, le te itoi e est o t ai t pa e ue e d it est d so ais gle e tai e. Il 
ajoute ue si l’Etat te d la ai  au SMAGE pou  t availle  su  e poi t, e si ela doit oûte   000 euros 

d’ tude, le SMAGE est p t à le fai e de la e a i e u’il le fait pou  a lio e  la o aissa e su  le 
ka st. M. ROUSTAN ajoute u’il est do  i po ta t d’ajoute  da s le PGRE u e lause de evo u e pou  réviser 

la valeur du débit-cible notifié. 

 

M. RIBOT s’i te oge su  la fia ilit  des esu es des statio s. Il se le u’il  ait  statio s plus ou moins 

obsolètes qui ne produisent pas des mesures fiables sur Ners et Remoulins. 

 

M. HORTH p ise u’il existe une station non fiable qui est celle de Remoulins, mais que celle de Ners est 

fiable avec une incertitude de l’o d e de 5 %. 

 

M. GEORGES et M. GAY i di ue t ue l’i e titude de  % ’est pas la valeu  e tio e pa  les u eau  
d’ tude ui o t eu à t availle  su  ette station. 

 

M. GAY ajoute que la mesure de la station du SPC à Ners apparait bonne en crue mais par contre en étiage, les 

u eau  d’ tude en charge de l’ tude des ka sts, suite à diff e ts jaugeages et à l’a al se des do es 
e ista tes, esti e t l’i e titude à Ners de l’o d e de  l/s pour des valeurs d’étiage. Ainsi, l’objectif fixé à 

750 ou 1000 l/s pose question. 

 

M. CLOUSEAU confirme u’ap s avoi  solli it  les se vi es de la DREAL au sujet de la fia ilit  de la statio  de 
Ners, il lui a été indiqué ue l’i e titude a tuelle est de l’o d e de  %. Il ajoute u’il est uestio  d’u e valeu  
d’i e titude de  l/s et u’il est donc p e eu  de es do es afi  d’ lai e  ette situatio . 
 

M. GEORGES o fi e u’il  a effe tive e t u  g os t avail à faire sur cette question puisque les données 

se le t diff e tes alo s u’elles vie e t e  pa tie du SPC. 
 

M. RIBOT e o p e d pas u’à e stade de la fle io  su  la gestio  ua titative et ota e t da s le ad e 
de l’ la o atio  du PGRE, il y ait encore des problèmes de fiabilité des stations de mesures. 

 

M. GILLES p ise u’il a out  t s atte tive e t l’i te ve tio  de M. HORTH et i di ue ue e de ie  a 
inventé, à l’o asio  de so  p opos, le Sisyphe mécanique qui est arrivé en haut du rocher, alors que tous les 

acteurs sont à l’œuv e dans le cadre de la concertation depuis des années, pour améliorer les rendements et 

pou  t ouve  toutes les solutio s à l’ o o ie. Il i di ue gale e t ue da s les sou es du se ta iat 
te h i ue de l’age e de l’eau RMC, le PGRE est défini comme un contrat. Il rappelle u’u  o t at s’ la o e 
entre les divers partenaires. Il ajoute que la note précise, sur le plan juridique, que le PGRE ’est pas u  
dispositif règlementaire mais un outil contractuel qui permet de rassembler les données pour donner un cadre 

à la fle io  su  le pa tage de la essou e ai si u’à l’e se le des a tio s de gestio  ua titative. Il ajoute 
qu’il est également écrit dans cette note technique, que le PGRE peut identifier différentes étapes dans le 

te ps et les iveau  d’effo ts asso i s. M. GILLES rappelle donc que Sisyphe a été situé en haut du rocher et 

que les partenaires p se ts aujou d’hui o t do  des o ie tatio s comportant des étapes qui doivent être 

partagées avec la même vision. Il affi e u’il ’est pas possi le « d’a epte  aujou d’hui u’u e ve ti alit , 
fusse un Jupiter, Préfet d’u  d pa te e t, puisse di e aujou d’hui aux membres de la CLE : ela ’est pas 
acceptable ». Il ajoute que le PGRE doit être élaboré par concertation, par un effort commun, mais u’il e 
peut être mentionné « ex abrupto, cela ne va pas ». Il faut aujou d’hui, pou  un accord commun, acter des 

étapes, en fonction des incertitudes, parce que, contrairement à ce ui est dit pa  l’Etat, lo s ue l’i e titude 
des débits est additionnée à celle des zones karstiques, il est totalement impossible de donner une telle 
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ampleur à un PGRE sans connaître ces mécanismes de base. Il ajoute u’il est possible de trouver un accord 

su  u  a is e d’étapes programmées, ce que prévoit le PGRE, sa s ue l’Etat e p o o e u  efus alg  
les travaux qui ont été menés. Il précise u’u  efus s’appa e te ait à u  o t at l o i . Il précise que chacun 

fait des efforts mais que les populations ne peuvent être déplacées.  

 

M. GILLES ajoute que les acteurs subissent la double peine dans cette région : la force coercitive la plus 

importante liée au PPRI du Gardon, compte-tenu des éléments de dangerosité qui ne sont par ailleurs non 

remis en cause, et la contre-partie de la sécheresse. Ce pays ne peut donner le double signal qui induirait que 

plus personnes ne peut venir y habiter du fait de la dangerosité des crues et du fait que la sécheresse va 

s’i pose . M. GILLES rappelle en conclusion, u’il ’est pas o ect d’a o e  que le territoire va être victime 

de la « strangulation du supplice chinois », ’est-à-dire u’il e bénéficiera plus d’a o pag e e t e  te es 
d’aides pa e u’il ’e t e pas dans le plan coercitif. Il p ise u’il s’agit d’un langage qui ne peut pas être 

employé dans un pays qui vit la décentralisation. 

 

M. COLIN souligne que d’ap s les p opos de M. HORTH il e s’agit pas de o teste  le fait ue l’o  puisse 
travailler par étape tel que cela a été précisé. Effectivement, la note technique sur le PGRE précise que lorsque 

l’attei te du d it i le est diffi ile et ue pou  des aiso s te h i ues, o o i ues ou aut es, l’attei te de 
l’o je tif ’est pas alisa le e   a s, il est possi le de procéder par étapes. Il ajoute que le côté négatif de ce 

do u e t est ue le PGRE tait e s  appo te  u  p og s à l’ ga d du d fi it ua titatif o  il agg ave la 
situation. Il p ise ue le PGRE, e  i t g a t u e a ge de % e  p visio  d’u  d veloppe e t, o duit à 
une augmentation des prélèvements par rapport à 2011. Cette situation de dégradation ne rend donc pas 

compatible le PGRE avec le SDAGE. 

 

M. COLIN ajoute, concernant les subventions, u’il a œuv  au  ôt s du SMAGE da s le ad e du o t at de 
ivi e afi  u’il soit le plus a itieu  possi le et u’il o ilise le plus de dits possibles afi  d’a lio e  la 

situation des réseaux AEP mais surtout, la situatio  des ilieu . Il appelle ue la seule vo atio  de l’Age e 
de l’eau est d’a lio e  l’ tat de l’eau. Les su ve tio s a o d es pou  l’a lio atio  des e de e ts de 

seau  o t do  pou  o je tif de fi ie  au  asses d’eau ais le PGRE qui est présenté, dégrade la 

situation de , e ui i pli ue ue toutes les o o ies d’eau finançables, ne servi aie t u’au 
d veloppe e t de l’a tivit  sans bénéficier aux milieux. Il conclut que dans ces conditions, la subvention 

’attei t pas so  objectif et peut tout à fait être remise en cause. 

 

M e CLAU)EL soulig e u’elle souhaite ait ue e tai s l e ts de base soient pris en compte. En tant 

u’ lue, elle appelle u’elle est o f o t e au quotidien à la réalité du territoire. Les incertitudes font 

consensus au poi t u’il est essai e de ett e e  pla e des tapes. N a oi s, elle craint que la 

règlementation soit appliquée sans nuance et que les de a des d’autorisations soient par conséquent 

refusées. Elles appelle t ue des p ojets d’i stallatio  d’ag i ulteu  ou d’a tivit  telle u’u  atelie  de 
transformation de fruits ou légumes nécessitent un prélèvement en eau et par conséquent une autorisation. 

Elle s’i te oge su  le fait ue des territoires ne pourraient accueillir de la population supplémentaire, compte-

te u de l’e iste e d’un débit règlementaire qui placerait le territoire en déficit alors que de fortes incertitudes 

existent.  

 

Mme CLAUZEL appelle ue d’u  ôt  l’Etat dispose de d its gle e tai es ui so t a u s d’i e titudes, 
ce u’il e o teste pas, de l’aut e ôt  il i di ue u’une marge de 25 % ne reflète pas le besoin des territoires 

alo s u’u e a ge de % suffi ait. Elle précise alors que s’il tait o eva le de este  su  u  statu quo, dans 

le sens où la situation actuelle serait figée et ne serait pas amenée à évoluer, il s’agi ait d’u e situatio  id ale 
mais, celle-ci ne reflète pas la réalité. Un territoire qui ne se développe pas est condamné à mourir. La 

populatio  ’est pas te elle et l’a tivit  o o i ue uitte alo s le territoire. Quel que soit le te itoi e, u’il 
s’agisse d’une ville comme Alès ou une petite commune cévenole, l’i possi ilit  de d veloppe e t o da e 
ces communes à régresser sa s u’il soit ais  de e o te  la pe te. Elle ajoute ue le efus de l’i stallatio  
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d’u  ag i ulteu  o espo d à 2 ou 3 habitants en moins. Une faible part de la population en moins peut suffire 

à ce que l’ ole ou la poste fe e. Une fois celles-ci fermées, le retour en arrière est impossible.  

 

M. COLIN e e ie M e CLAU)EL pou  so  i te ve tio  e  des te es p dagogi ues, d’auta t ue pe so e 
ne conteste les propos avancés. Le problème réside dans la perception de la marge et la manière dont elle est 

traduite dans le document. Si les territoires souhaitent accueillir un agriculteur ou même si la population 

aug e te, elle ’aug e te a pas da s de fo tes p opo tio s. Une augmentation de seulement 5 % serait déjà 

énorme. Une ville dynamique comme Montpellier doit se situer à 3% d’aug e tatio  a uelle. L’affi hage de 
25 % est apparu comme une provocation a  il e s’appuie pas su  des projets qui correspondent à une telle 

valeur. Qu’u  développement soit souhaité pa ait tout à fait l giti e et ’est ie  le ôle des lus d’a i e  u  
territoire. Il soulig e u’il est certain que la valeur de débit objectif est peut-être sévère, mais il faut travailler 

à mettre en place des solutions telles que des réserves, des substitutions. Identifier des solutions est bien le 

sens du PGRE. Il confirme que sur certains territoires, la situation restera compliquée et que ces territoires ne 

pourront se développer e  l’a se e d’eau. Le Gard a déjà connu des périodes très difficiles en termes de 

ressource disponible et que cette situation pourrait revenir. La question est sérieuse et si les membres de la 

CLE sont aujou d’hui aussi o eu  et leur présence régulière en CLE, et que M. GEORGES y consacre autant 

de te ps et d’ e gie, ’est ue le sujet est i po ta t. Il s’agit do  de t ouve  le o  o p o is. 
 

M. COLIN rappelle ue le p o l e des Ga do s ’est pas li  à u  d fi it o e ais est lié au fait u’il existe 

peu de solutio s. L’Age e fi a e des o o ies d’eau ais d’aut es solutio s o e les su stitutio s 
doivent être recherchées sans que cela ne soit possible sur tous les secteurs. Sur certains d’e t e eu , ces 

solutio s ’e iste o t pas fo e t, o  pas ue l’Etat les lo ue ais o pte te u de l’a se e d’eau 

quelles que soient les alternatives. 

 

Mme BLANC rappelle que la valeur de 25 % a été défendue au regard des territoires amont, pour lesquels, une 

telle augmentation ne représente pas un volume important au regard de la faiblesse des prélèvements. Cela 

’i duit pas essai e e t une augmentation de 25 % sur tout le bassin. Elle affi e u’il existe une 

incompréhension à ce niveau. 

 

M. COLIN i di ue ue ’est o e ela ue ’est et a s it da s le do u e t. 
 

M. HORTH affirme que toutes les économies sont consommées, ce qui pose problème. 

 

M. GEORGES o fi e u’il  a u e elle i o p hension sur ce point et que personne ne va comprendre le 

principe si de tels propos sont avancés. 

 

M. BOURETZ rappelle que le Département fait partie du CDEI et souhaitait appele  ue l’avis d favo a le ui 
a été rendu, sur la base des arguments qui ont été évoqués, appelait, pour les services du Département, une 

u io  de t avail a  au ega d des a gu e ts ui o t t  ava s pa  les u s et les aut es, e PGRE ’est pas 
t s loi  d’a outi . Le D pa te e t soutie t toutes les d a hes ui so t e gag es da s les diff e ts sous-

bassins versant car il est essai e d’inscrire très rapidement, avec le degré de connaissance disponible, des 

a tio s pou  eve i  à l’ uili e. Il rappelle que l’ uili e de la essou e e  eau est fo da e tal pou  la 
fertilité du territoire et son développement économique. La stratégie du PGRE prévoit des actions, qu’il qualifie 

« d’a tio s sa s eg et », qui sont connues et aît is es et u  e tai  o e d’a tio s li es au  i e titudes 
ui t aduise t u  esoi  d’a u i  de la o aissa e. M. BOURETZ rappelle que le Président du département 

et les lus se so t p o o s su  la pe spe tive d’u  s h a d pa te e tal de la essou e e  eau ute ui 
apparait fondamental pour accompagner les réflexions et les travaux qui sont menés. Ce dernier sera porté 

da s les deu  a s à ve i . Il appo te a des fle io s sup a assi  ve sa t des Ga do s pa e u’il a o s ie e 
que le Département du Gard est particulièrement vulnérable à cette problématique de gestion quantitative. 

Les élus se sont donc positionnés très fortement dans cette orientation, ce qui montre la préoccupation et la 
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volo t  des lus du d pa te e t d’a o pag e  les territoires et d’a ti ipe  des solutio s au ega d du 
ha ge e t li ati ue et de l’ volutio  d og aphi ue.  

Concernant le volet connaissances, M. BOURETZ rappelle que les services du Département sont au côté du 

SMAGE et des se vi es de l’Etat pou  a o pag e  la fia ilisatio  des statio s h d o t i ues pou  pouvoi  
pilote  ette politi ue de gestio  de l’eau à l’ave i . Procéde  pa  tape est fo da e tal a  l’a lio atio  des 
o aissa es pe ett a d’e i hi  la fle io  et p ise  les l e ts ui doive t t e is e  œuv e pou  
eve i  à l’ uili e su  des se teu s où aujou d’hui peu de solutions émergent. Il ajoute que sur certains 

secteurs, les débits cibles sont parfois très proches de ce que la nature peut donner, ce qui est problématique 

en termes de gestion. C’est do  l’o jet du PGRE de t availle  da s e se s et il est i po ta t ue es a tio s 
soient financées. Depuis des années des efforts sont fournis et le Département, e  lie  ave  l’Age e de l’eau, 

a o pag e es p ojets ui se t aduise t pa  des a lio atio s u’il est possi le de esu e , tel que sur 

l’a lio atio  des ou s d’eau su  le plan qualitatif.  

 

M. ROUSTAN se félicite que le Département ait participé à l’a o pag e e t de tous es t avau  ais il 
s’ to e ue le D pa te e t ait voté contre le PGRE. Il ajoute ue d’u  poi t de vue d o ati ue, e 
positio e e t pose p o l e au ega d des lus ui ’avaie t pas o aissa e de ette positio . M. 
ROUSTAN se de a de o e t il est possi le ue l’ad i ist atio  p e e des d isio s ui e efl te t pas 

la volonté des élus. 

 

M. BOURETZ rappelle que le CDEI est une assemblée consultative qui a pris naissance post 2002 afin que les 

se vi es de l’Etat, le Département et la Région puissent prendre des décisions ensemble. Il rappelle que la 

positio  du D pa te e t ’a pas t  de p o o e  u  avis d favo a le ais de p opose  une nouvelle réunion 

technique. Il ajoute que les services du d pa te e t, e  ta t ue olle tivit  te ito iale, ’au aie t pas p is 
l’i itiative de do e  u  avis d favo a le au PGRE sa s o sultatio  p ala le des lus. Le ôle de 
l’ad i ist atio  au sein du CDEI est de permettre de faire avancer les choses en permettant la prise en compte 

du territoire et en travaillant en étroite concertation avec le SMAGE. Il tient à féliciter par ailleurs les services 

du SMAGE pour le travail conséquent qui a été fourni depuis longtemps sur ce sujet. 

 

M. HORTH p ise u’il o p e d le positio e e t du D pa te e t da s le se s où da s le ad e de e 
do u e t, la situatio  de d fi it est plus i po ta te à la fi  u’au d ut, e ui est o t ai e à e ui est 
attendu. Il ajoute u’il ’est ul esoi  de fai e valide  pa  le P side t d’u e olle tivit  le o stat d’u e 
évidence. 

 

Mme BLANC rappelle que la vie des institutions est complexe. En tant que vice-présidente du Département, 

elle p ise u’elle ’a pas été associée à cette réflexion au sein du CDEI technique mais l’esse tiel est de 
reprendre les choses par le bon bout et de sortir par le haut de cette situation. 

 

M. RIBOT souhaite que le débat revienne sur les éléments techniques et notamment sur la question des 25 % 

p opos s da s le do u e t, ui se le t e u e sou e de dive ge e e t e les se vi es de l’Etat et le SMAGE 
et ue l’o  puisse so ti  de ette u io  ave  des l e ts te h i ues concrets. 

 

M. GEORGES précise ue le p o l e side da s le fait ue les se vi es de l’Etat présentent un PGRE qui 

aggrave les déficits et qui ne répond pas aux objectifs qui lui sont fixés. Sur la base des modélisations utilisées 

et sur la base des principes exposés depuis des mois voire des années, le PGRE aboutit à la résorption des 

d fi its et à la p opositio  d’u  p og a e d’a tio s ui appa ait totale e t o plet, effi ie t et 
opérationnel. M. GEORGES ajoute u’il ’est pas possi le de o lu e su  le fait ue l’a e tuatio  du déficit 

est une évidence car cela revient à dire que tout ce que fait la CLE depuis 2 ans ne sert à rien. Il ajoute u’il  a 
probablement des imperfections, peut-être des formulations à reprendre, et que, tel que le précise M. RIBOT, 

il existe effectivement un problème sur la notion des 25%. De ce que retient M. GEORGES des propos de 

l’Age e de l’eau et de l’Etat, ’est u’il est possi le de e pas lo ue  les te itoi es et ela veut ie  di e 
u’u  accord se dessine sur le principe. La valeur de 25% avait été considérée dans une simulation afin 
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d’analyser la valeur des déficits si tous les sous-bassins concernés prélevaient 25 % en plus, e s’il est 

illusoire et non souhaitable de o sid e  ue l’e se le des assi s atteigne cette valeur de prélèvement 

supplémentaire. Mais il indique que la valeur de 10 % est peut-être suffisante, avec une possibilité de 

modulation pour les Cévennes parce que la part des prélèvements sur ces secteurs est très faible par rapport 

à la ressource et ne représente pas de gros volume ; 30 % en plus sur un prélèvement de  l/s, ’est gligea le 
par rapport à un prélèvement de 100 l/s un peu plus en aval. Il souligne u’u  accord semble possible sur ce 

point. 

 

M. GEORGES o p e d l’id e d’u e u io  de t avail ais il considère que le SMAGE est allé au bout de 

l’e e i e et ue le PGRE lui apparait répondre aux exigences attendues. Des réunions de travail ce sont déjà 

te ues et il se le ue e ui est i po ta t aujou d’hui est de do e  u e o ie tatio  lai e au SMAGE : « si 

ous devo s et availle  su  u e si ulatio  à  %, ous le fe o s, ais e ue ous atte do s ’est d so ais 
une directive claire et concrète ». Il ajoute que su  le fo d, tout le o de est d’a o d su  le fait u’il faille 
faire des effo ts, ue e soit l’Etat, l’Age e, le D pa te e t, la R gio , les lus lo au  ou les usagers. Les 

acteurs ont déjà beaucoup investi et poursuivront cet effort dans les années à venir. Le secteur agricole est 

investi sur le territoire et si la Chambre d’ag i ultu e du Gard consacre 2 etp sur cette thématique, et peut-

être quasiment 1 sur le bassin versant des Gardons, e ’est pas gligea le. Il indique que les efforts réalisés 

dans ce secteur ne ressortent peut-être pas suffisamment dans le document et u’il est e visagea le d’ajoute  
u  hapit e à e sujet, ais il ’est pas possi le de di e que rien ’est fait e  ati e d’i igatio  ag i ole. C’est 
sous cet angle que les remarques du CDEI ont été perçues tant par le SMAGE que par les partenaires agricoles. 

M. GEORGES p opose do  d’ajoute  u  hapit e su  l’ag i ultu e e  etta t e  ava t e ui a t  réalisé. 

 

M. HORTH et M. COLIN ajoutent u’il serait nécessaire d’ajouter également ce qui est projeté en matière 

d’ o o ies pou  l’ag i ultu e. 
 

M. GEORGES rappelle que ces projections sont déjà intégrées dans le document : amélioration de la 

connaissance, de l’effi ie e des dispositifs d’i igatio , a lio atio  concernant l’i igatio  olle tive. Il est 

toujours possi le d’ajoute  des hiff es si cela est nécessaire mais les li ites de l’e e i e so t attei tes. A 

moins que les partenaires aient des éléments plus précis, ces chiffres auront peu de sens. 

 

M. AIGOIN appelle u’il est o seille  d pa te e tal e  ha ge de l’ag i ultu e. Il appelle ue lo s u’il a t  
interpellé, il y a quelques années, pour travailler au respect des débits dans le milieu, le Département de Lozère 

a fait appel au COPAGE pour réaliser des tests. Un test a alors été réalisé sur une exploitation maraîchère sur 

le bassin versant des Gardons d’u e supe fi ie o p ise e t e 7 000 m2 et 1 ha. Cette exploitation est 

alimentée par deux sources. L’ tude o luait u’il fallait pomper 25 % supplémentaires pour assurer la 

via ilit  de l’e ploitatio . Déterminer le volu e de sto kage à alise  e  a o t de l’e ploitatio  pou  pouvoi  
faire tampon su  la p iode la plus iti ue de l’ tiage et ainsi diminuer cette empreinte de 25 % sur les milieux 

a été la question prioritaire. Il précise que la ultu e de f aises d’ té, d’haricots verts et de tomates constituait 

une valeur ajoutée i dispe sa le pou  la via ilit  o o i ue de l’e ploitatio . Le problème crucial ui s’est 
alors i pos  a t  l’a se e de fi a e e t a o d  pou  la alisatio  d’u  assi  de sto kage alors que ce 

t pe de p ojet tait fi a  aupa ava t. M. AIGOIN s’i te oge su  le fait ue des ete ues collinaires de 

plusieurs millions de m3 puisse t t e fi a es alo s u’u  assi  de  3 e l’est plus. Sa ha t ue l’o d e 
de g a deu  est de  €/ 3 pou  la alisatio  d’u  assi , si les ag i ulteu s e so t pas aid s, e t pe de 
p ojet ’est pas possi le. M. AIGOIN conclut cet exemple pa  l’effo t ui est fait pa  les lus pou  tudie  les 
possibilités de financement par la Région et le Département de la Lozère. Si le résultat est positif, les efforts 

seront donc partagés, avec d’u  ôt  des solutio s techniques afi  de soulage  l’i pa t su  les ilieu  et de 
l’aut e, l’effo t o o i ue e  te es de p ospe tive pou  ue e t pe de p ojet puisse erger et être 

développé.  

 

M. AIGOIN atti e l’atte tio  su  le fait que lors de la réfection du mur de soutènement du collège au Collet de 

Dèze, qui a été réalisée en plein été, il a fallu mettre en place à 2.50 m de profondeur, 3 pompes en simultané, 
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de 10 m3/h chacune, pou  pouvoi  ett e e  œuv e le ha tie . Cela laisse e te d e ue l’o  istallise peut-

t e les esp its su  des otio s ui ite t la p ude e a  pe so e ’avait i agi  t e o f o t  à u e 
telle ua tit  d’eau à et e d oit. 
 

M. ROUSTAN i di ue ue si l’Etat est dispos  à o sid e  les d its tapes pou  les  a s à ve i , à intégrer 

un système de clause de revoyure dans le document et à pe ett e d’ava e  te h i ue e t pou  a lio e  
les données, le débat progressera. Mais il ’est pas o eva le d’établir un document coercitif qui repose sur 

des données non fiables. Il est nécessaire de co-construire ce document. 

 

Mme CLAUZEL appelle u’u e des solutio s se le t e le sto kage. Elle p ise ue l’a ti le L. -1 du Code 

de l’E vi o e e t, prévoit à l’ali a 5° bis « La promotion d'une politique active de stockage de l'eau pour un 

usage partagé de l'eau permettant de garantir l'irrigation, élément essentiel de la sécurité de la production 

agricole et du maintien de l'étiage des rivières, et de subvenir aux besoins des populations locales » pour gérer 

durablement la ressource en eau. Ce texte permet donc de mettre ces éléments en avant, or la politique de 

l’age e de l’eau ou l’Etat est de solli ite  e  p e ie  lieu les o o ies d’eau et en second lieu, le financement 

possible des stockages. Elle souligne toutefois que cette politique ne reflète pas ce texte, la concomitance de 

ces actions étant possible, et que, par ailleurs, des o o ies o t d jà t  ises e  œuv e sur le territoire. 

 

M. ROUSTAN ajoute ue le i ist e de l’E vi o e e t, M. HULOT, a mentionné la possibilité de réaliser des 

réserves. 

 

M. COLIN précise que cette remarque est très juste et que la loi est explicite mais le problème est celui qui a 

été soulevé par M. AIGOIN, à savoir comment financer ces actions. Le SDAGE autorise ces actions dans la 

esu e ou des o o ies o t t  ises e  pla e ais u’elles e suffise t pas pou  u  etou  à l’ uili e et, 

dans e as, l’age e de l’eau est ha ilit e à venir en aide à des projets de stockage ou de substitution. L’age e 
de l’eau peut fi a e  e t pe de p ojet d s lo s ue le PGRE l’affi he o e u e solutio  permettant le retour 

à un équilibre quantitatif. La difficulté réside également dans le fait que toute aide à un agriculteur doit passer 

par le dispositif du Plan de Développement Rural (PDR) qui est piloté par la Région. Il précise que le régime 

d’aide ui est ta li pa  la gio  est à la fois ali e t  pa  le PDR et les dits de l’Age e do  il faut que le 

règlement autorise tel ou tel t pe d’ uipement. M. COLIN invite les collectivités à saisir la Région soit par le 

iais des d pa te e ts de la Loz e et du Ga d ou le SMAGE afi  u’elle odifie éventuellement le règlement 

de son PDR pour être en phase avec ce que la loi propose. 

 

M e BLANC s th tise les d ats e  p isa t u’il se ait essai e d’ajoute  u  hapit e su  l’ag i ultu e 
o e a t les a tio s ui o t d jà t  ises e  œuv e et tel ue le ep ise, M. HORTH, su  e ui est 

envisagé dans les années à venir même si cela figure déjà dans le document. 

 

M. COLIN p ise u’à l’heu e a tuelle le hiff e est p o he de z o ua t au  o o ies possi les da s le 
do ai e de l’ag i ultu e a  il s’agit plutôt d’ tudes ui so t ises e  ava t. Cela e veut pas di e u’il e faut 
pas mener cette amélioration de la connaissance mais ne serait-il pas possi le d’ide tifie  uel ues a tio s ui 
pe ett aie t d’affi he  uel ues o o ies possi les su  l’i igatio  ag i ole da s les  a s.  
 

M. JULIAN soulig e u’il se ait essai e d’arrêter le financement d’i stallatio s d’i igatio . D’u  ôt  il est 
p opos  au  ag i ulteu s u  fi a e e t pou  l’i igatio , et, de l’aut e, il leu  est de a d  de e plus 
prélever. Actuellement, un agriculteur qui souhaite planter une vigne peut bénéficier de 1 500 euros 

suppl e tai es s’il i igue. 
 

M e BLANC appelle ue le pla  d’a tio s du PGRE intègre une fiche action liée au domaine de la recherche, 

da s la uelle est i t g e u e p opositio  de M. JULIAN ui et e  ava t l’i t t des p ati ues o ga i ues 
pour travailler le sol et en augmenter la capacité de rétention de l’eau. Cela ta t, il se le a usif de demander 
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d’affi he  u e valeu  d’ o o ies d’eau ui se ait asso i e à u e telle action alo s ue l’o  e sait pas le 
esu e  et ue l’o  se situe au stade de la e he he. 

 

M. COLIN soulig e ue l’ volutio  des pa ou s te h i ues est tout aussi importante que le matériel 

d’i igatio  ode e, ’est-à-dire que la mutation de la filière de production agricole dans ses pratiques est 

aussi i po ta te ue la a i e d’i igue . 
 

M. GEORGES i siste su  le fait ue le p o l e est li  à l’atte te de volu es affi hés car toutes les actions qui 

peuve t e ge  à e jou  so t da s le PGRE. Il s’agit d’u  p o l e d’affi hage à p io i. 
 

M. LECAT i di ue ue les  PGRE de la gio  O ita ie so t pa ve us à ua tifie  les volu es d’ o o ies 
agricoles possibles. 

 

M. GEORGES précise que chaque bassin a ses spécificités et que tous ne ressemblent pas nécessairement à 

celui des Gardons. Pour la plupa t d’e t e eu , il s’agit de a au  d’i igatio  olle tive, e ui ’a ie  à voi  
avec des prélèvements diffus. Chaque PGRE s’adapte à so  te itoi e. Il i o ise su  le fait ue l’o  peut 
présenter des hiff es ais s’i te oge su  le se s réaliste et o et de l’e e i e. 
 

Mme BLANC précise que la gestion des béals, qui sont des canaux collectifs, est incluse dans le PGRE. 

 

M. GEORGES appelle de ouveau ue l’e e i e i pos  pa  l’Etat à t ave s la thode PGRE s’appuie su  les 
prélèvements nets. Pour ce qui concerne les béals, ils prélèvent en un point du ou s d’eau et la majeure partie 

est restituée plus en aval, ce qui implique que les économies réalisées sur les béals sont importantes et 

bénéficient au milieu sur le tronçon court-circuité mais ’o t uasi e t au u  i pa t à l’ helle du poi t 
nodal en fermeture du sous-bassin. Il indique ue l’o  peut ajoute  des hiff es en termes de prélèvements 

bruts concernant les actions réalisées et s’il le faut, ajouter des chiffres en matière de prélèvement net mais 

sans aucune signification concrète. 

 

M. CAVALIER appelle u’il faut avoi  e  t te ue les hiff es ui so t utilisées dans les EVP sont antérieurs aux 

o o ies ui o t pu t e alis es da s l’ag i ultu e. Ce pays méditerranéen fi ie d’eau en automne et 

en hiver mais il en manque l’ t . Il souligne que la solution est donc le stockage. 

 

Mme BLANC confirme ces propos en p isa t toutefois u’il e faut pas se li ite  à ette si ple uatio  et 
ue d’aut es solutio s so t o pl e tai es.  

 

Mme BLANC revient sur la question de la marge de prélèvement possible afin que tout le monde ait bien 

o s ie e de l’ volution des débats et rappelle que les 25 % avaient été retenus, notamment pour satisfaire 

les esoi s su  les t tes de assi . Elle p ise u’au ou s de ette u io  u e valeu  de % se le pouvoi  
être retenue. 

 

M. HORTH appelle ue la CLE ’est pas u e asse l e te h i ue et u’à e tit e, u  a o d a t  t ouv  pou  
utiliser les valeurs de débits étape, pour u’u e lause de evo u e d’i i  a s puisse être intégrée pour revoir 

éventuellement les débits cible objectifs, pour ue l’ajout d’u  hapit e o pl e tai e su  l’ag i ultu e soit 
intégré mais, u’il e se le pas oppo tu  de d fi i  u e valeu  de pou e tage de p l ve e ts 
supplémentaires au sein de cette assemblée. Il propose à ce sujet de missionner un groupe de travail pour 

travailler sur cette question. 

 

M. GEORGES affi e ue e ’est pas possi le de epa ti  de ouveau ave  u  g oupe de t avail car cela 

reviendrait à repartir pour 10 ans de discussions. Le SMAGE a esoi  d’u  ad e lai , il travaille depuis 20 ans 

ave  les se vi es de l’Etat. Le t avail d’ la o atio  du PGRE a été réalisé dans le cadre qui était donné. Si une 
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adaptation du document est demandée, il insiste sur la nécessité de donner un mandat clair au SMAGE et sur 

le fait u’u  ouveau g oupe de t avail ’est pas souhaita le. 
 

M e BLANC pe se ue la aisse de l’o je tif de % doit s’e t i e  da s le ad e de la CLE. Lo s de la de i e 
réunion de la CLE, la question avait été débattue et cette valeur avait été retenue. 

 

M. HORTH indique que si des projets de développement émergent sur des bassins amont qui nécessitent de 

retenir une valeur de 25 %, e ’est pas g a t au ega d des petites quantités que cela représente. Ce qui est 

i po ta t ’est de ne pas se retrouver su  des assi s plus i po ta ts ave  l’e se le des o o ies ui soit 
recyclé pour du développement. Le document et les synthèses qui sont réalisées doivent montrer que, 

globalement, il ressort des économies pour les milieux. Il ajoute que sur des bassins plus aval, très peuplés, les 

25 % supplémentaires ne sont pas nécessaires. 

 

Mme BLANC confirme que le pourcentage a bien vocation à représenter une moyenne sur le bassin versant. 

 

M. COLIN ajoute que, pou  l’Age e de l’eau, la valeu  de  % ’a pas essairement plus ou moins de sens 

ue  % et ue l’Age e se a atte tive à la motivation de la valeur retenue. S’il  a plus de oissa e, 
s’e pli ue-t-elle, par exemple, par un PLU qui prévoit une augmentation de la surface urbanisée ? L’o je tif 
attendu est de donner du sens à ce chiffre. 

 

M. GEORGES précise que le sens du chiffre est difficile à aborder car même si les calculs ont été réalisés pour 

la d og aphie, l’a se e de visio  hiff e pou  l’ag i ultu e e pe et pas de fai e u  al ul si ple 
additionnant les résultats pour ces 2 axes. Le sens des 25% était de ne pas bloquer le territoire, car ce qui 

i ui te les a teu s ’est la fixation réglementaire des valeurs. 

 

M. LECAT indique que dans aucun autre PGRE est créé un matelas de prélèvements au-delà des volumes 

prélevables. 

 

M. POINDRON affi e u’il est i ad issi le ue l’Etat e o p e e pas u’il s’agit ava t tout d’u  o  
blocage et non de volumes complémentaires. 

 

M. HORTH i di ue ue le t oig age de la DREAL ui vaut pou  l’e se le de la région montre le niveau de 

souplesse de l’Etat su  le te itoi e des Ga do s. 
 

Mme BLANC rappelle que si le bassin des Gardons ne souhaite pas être bloqué, il est nécessaire de rappeler 

u’il ’  a pas beaucoup de cultures de maïs sur ce territoire et ue le d veloppe e t do t il est uestio  ’a 
pas vocation à irriguer des cultures comme celles-là. 

 

M. HORTH ajoute que néanmoins la ressource est faible. 

 

M. BONNAFOUX ajoute ue si ous voulo s des ag i ulteu s su  e te itoi e d’i i uel ues a es, il sera 

essai e d’avoi  de l’eau. Lo s ue des a e atio s tels ue les a t s s he esse ui i te dise t aux 

a aî he s d’a ose  leu s ultu es sont rencontrées en période estivale, cela pose question. Pourtant pendant 

ce temps, des ronds-points continue t d’ t e arrosés. 

 

Mme NEGRE ajoute que le développement est la clé pour le tourisme dans le Gard. 

 

Mme BLANC conclut sur la question du non blocage des territoires en rappelant que la demande vise à 

diminuer la valeur de 25 % et de la motiver au regard des besoins du territoire. En accord avec M. HORTH, elle 

reformule la question des débits-cibles qui sont retenus : à l’ho izo  , la i le est o stitu e des d its 
étape lo s ue l’o je tif ’est pas atteig a le. Le d it i le o je tif devie t dans ce cas un objectif à long terme 
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et e  fo tio  de l’a lio atio  de la o aissa e, il sera possi le de evoi  la i le. M e BLANC p ise u’il 
est essai e ue l’Etat o sig e e poi t da s u  ou ie . 
 

M. HORTH appelle toutefois ue l’auto it  ’est pas le CDEI. Il sera donc proposé un retour officiel sous la 

fo e d’u e ote ui ep e d a ses propos et qui donnera à la CLE et au SMAGE, les éléments sur lesquels 

s’appuyer pour travailler. 

 

M. GEORGES ajoute que dans ce cas, il sera nécessaire de juger le PGRE sur la valeur des débits étapes et non 

sur la valeur des débits objectif. 

 

M. HORTH confirme que ce sont ses propos depuis le début. 

 

M. GEORGES rappelle que le CDEI a jugé que le PGRE induit un déséquilibre car il a été analysé sur la base des 

débits objectifs. 

 

M. CLOUSEAU et M. LECAT o fi e t ue l’a al se sera réalisée sur les débits-cibles objectifs. 

 

M. GEORGES indique que dans ce cas, le bassin sera toujours en déséquilibre. 

 

M. HORTH confirme cet état de fait et précise que, dans ce cas, l’Etat a te a ue l’ uili e ’est pas attei t 
en 2021 puisque ce dernier est à analyser au regard des débits objectifs. M. HORTH précise que malgré tout, 

l’Etat l’ad et et u’il est d’a o d pou  l’e p i e  offi ielle e t. 
 

M e BLANC o fi e do  ue l’asse l e est d’a o d su  les  poi ts vo u s aupa ava t : l’ajout d’u  
hapit e su  l’ag i ultu e, l’utilisatio  des d its tape su  e tai s sous-bassins intégrant une clause de 

revoyure pour retravailler éventuellement la valeur des débits- i les o je tif e  fo tio  de l’a lio atio  de 
la connaissance et un travail de révision de la valeur de marge de développement pour un non-blocage des 

te itoi es su  la ase d’ l e ts o ets.  Elle clôt les débats sur ce point. 

 

 

 

 

4 – Motions o er a t la po tio  du udget des age es de l’eau et le 
financement des SPANC 

 

 

 

Mme BLANC rappelle que les motions décidées lors de la CLE du 21 décembre 2017 ont été rédigées et 

transmises aux membres de la CLE dans les documents de préparation de la réunion. Elle sollicite les membres 

de la CLE su  d’ ve tuelles e a ues. 
 

L’asse l e ’a a t pas de e a ues à fo ule  su  la da tio  p opos e, M e BLANC p opose au  
membres de la CLE de valider les deux courriers qui seront transmis au Ministre des Finances, au Comité de 

Bassi  RMC et à l’e se le des pa le e tai es du D pa te e t.  
 

Les membres de la CLE approuvent cette proposition à la majorité * : POUR : 24 - ABSTENTION : 5 – CONTRE : 

0  
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ANNEXE : Courriers du Conseil Départemental du Gard adressé à la DDTM 

du Gard et à l’EPTB des Gardons précisant le positionnement du CDEI 

concernant le PGRE des Gardons 
 










